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CONTACTS À RETENIR

Police municipale
Pavillon de la Rochefoucauld 
60360 Crèvecœur-le-Grand
03 44 13 31 03 ou 06 37 48 66 94
police-municipale@crevecoeur-le-grand.fr

Gendarmerie
Rue de Breteuil
60360 Crèvecœur-le-Grand
03 44 13 80 17

Sapeurs pompiers
13 rue de Breteuil
60360 Crèvecœur-le-Grand
03 44 46 50 20 (Urgence 18)

Mairie
Place de l’Hôtel de ville 
60360 Crèvecœur-le-Grand
03 44 46 87 11
secretariat@crevecoeur-le-grand.fr

Services techniques 
60360 Crèvecœur-le-Grand
06 08 58 83 01 
services-techniques@crevecoeur-le-grand.fr

Bibliothèque municipale
4 place de l’Hôtel de ville
60360 Crèvecœur-le-Grand
03 44 13 30 02 
bibliotheque@crevecoeur-le-grand.fr

Déchetterie recyclerie
2 rue des Alouettes
60360 Crèvecœur-le-Grand
03 44 13 23 48

Communication
Place de l’Hôtel de ville 
60360 Crèvecœur-le-Grand
communication@crevecoeur-le-grand.fr

SERVICES DE LA VILLE

M. LOTTIN Simon : 03 44 46 83 83

AMBULANCE

Mme GROUD Angélique
31 rue de la Rochefoucauld 
60360 Crèvecœur-le-Grand
06 31 77 74 13

Cabinet VANDAELE et 
DESMULIE
19 avenue de la Libération
60360 Crèvecœur-le-Grand
03 44 46 94 88

Mme ROOSE Ameline
Maison de santé, 4 rue du stade
60360 Crèvecœur-le-Grand
06 81 98 42 77

Mme LECUIR Carole
19 avenue de la Libération
60360 Crèvecœur-le-Grand
03 44 46 94 88

M. COTTEL Patrick
Maison de santé, 4 rue du stade
60360 Crèvecœur-le-Grand
06 07 48 07 44

Mme DHAESE Lucie
31 rue de la Rochefoucauld
60360 Crèvecœur-le-Grand
06 31 77 74 13

INFIRMIER

Mme MARQUER Véronique
06 33 07 90 74 
reflex.zen85@gmail.com

RÉFLEXOLOGUE

Mme PIOT Marion
19 avenue de la Libération 
60360 Crèvecœur-le-Grand
06 31 19 10 30

Mme LEPOETRE Léonore
19 avenue de la Libération
60360 Crèvecœur-le-Grand
07 66 64 84 26

ORTHOPHONISTE

Mme TETU Louise
31 rue de la Rochefoucauld 
60360 Crèvecœur-le-Grand
07 44 53 27 84

ORTHOPTISTE

Vétérinaire Héliovet
60 Rue de Francastel
60360 Crèvecœur-le-Grand
03 44 46 87 52

VÉTÉRINAIRE

Marbrerie Lionel SAGNIER
25 avenue de la Libération 
60360 Crèvecœur-le-Grand
03 44 46 87 21

POMPE FUNÈBRE

M. FONTANA Sylvain
60360 Crèvecœur-le-Grand
06 88 04 29 19

M. LEGER Cyril  (Cyrguepes)
60360 Crèvecœur-le-Grand
06 37 31 66 23

M. TOURNANT Donatien
60120 Bacouël
06 11 65 60 52

ANTI-GUÊPE

Abbé Pierre-Emmanuel DESAINT
03 44 46 88 08

SERVICES RELIGIEUX

Taxi LOTTIN 03 44 46 83 83
Taxi CHRYSTELLE (conventionné 
CPAM) 06 87 24 07 75
Taxi JACKY 03 44 13 23 28  
Taxi DU CHATEAU 06 85 08 65 74
Taxi PHILIPPE 06 74 35 81 11 
VTC M. ROUSSEL 06 03 70 92 77
Oise mobilité 09 70 15 01 50

MOBILITÉ

Pharmacie de garde : 32 37

Pharmacie Robert
5 rue du général Moret
60360 Crèvecœur-le-Grand
03 44 46 87 17

Pharmacie Schweig
30 rue Gambetta
60360 Crèvecœur-le-Grand
03 44 46 87 22

PHARMACIE

Médecins de garde : 15

Cabinet médical Drs. CALAMY, 
LESTIENNE, MANCAUX, 
VIGNAULT et TETU TAVERNIER 
Maison de santé, 4 rue du stade
60360 Crèvecœur-le-Grand
03 44 80 66 70

Dr. JAONAH Tierry
31 rue de la Rochefoucauld
60360 Crèvecœur-le-Grand
03 60 36 60 78

Dr. CAULLIEZ Bernard 
(angiologue)
Maison de santé, 4 rue du stade
60360 Crèvecœur-le-Grand
03 44 80 66 70

MÉDECIN

Mme ESTIENNE Isabelle
Maison de santé, 4 rue du stade
60360 Crèvecœur-le-Grand
06 11 89 47 12

PSYCHOLOGUE

Mesdames DE KEUKELAERE, 
EPURE Nicoleta 
et DAMAY Manon
31 rue de la Rochefoucauld 
60360 Crèvecœur-le-Grand
03 44 46 86 91

Mme LOOF Christelle 
et M. LORTHIOS Denis
Maison de santé, 4 rue du stade
60360 Crèvecœur-le-Grand
03 44 80 66 72

KINÉSITHÉRAPEUTE

M. VIGNAULT Cédric
Maison de santé, 4 rue du stade
60360 Crèvecœur-le-Grand
06 34 66 72 70

PODOLOGUE

Mme GIUNTINI Marine
Maison de santé, 4 rue du stade
60360 Crèvecœur-le-Grand
06 58 92 60 32

DIÉTÉTICIENNE

Mme LANNAY Clémence 
31 rue de la Rochefoucauld 
60360 Crèvecœur-le-Grand
06 59 80 51 81

OSTÉOPATHE

Dr. DUSEHU Sophie
Maison de santé, 4 rue du stade
60360 Crèvecœur-le-Grand
03 44 80 66 73

DENTISTE

Mme PARIS Justine 
31 rue de la Rochefoucauld 
60360 Crèvecœur-le-Grand
06 35 28 78 03

Mme RAYMOND Agnès
6 rue du Général Moret
60360 Crèvecœur-le-Grand
07 49 06 76 95

SAGE-FEMME

Benoit Audition
24 avenue du Château
60360 Crèvecœur-le-Grand
03 44 04 41 63

AUDIOPROTHÉSISTE

SSIAD (Service de Soins 
Infirmiers à Domicile)
03 60 05 00 06 ou 06 71 01 05 88

18 place de l’hôtel de ville
60360 Crèvecœur-le-Grand

EHPAD et SRR (Service de soins 
de suite de réadaptation)
03 44 13 36 36

CENTRE HOSPITALIER
JEAN-BAPTISTE CARON

Mme BOUILLAUX Julie
32 rue de Beauvais
60360 Crèvecœur-le-Grand
06 80 58 66 65

SOPHROLOGUE &
HYPNOTHÉRAPEUTE

École élémentaire Henri Villette
Rue de la Mare 
60360 Crèvecœur-le-Grand
03 44 46 85 31

École maternelle 
Les petits bourgeons
38 rue du Presbytère
60360 Crèvecœur-le-Grand
03 44 46 85 96

College Jehan le Fréron
3 rue des Alouettes
60360 Crèvecœur-le-Grand
03 44 46 87 77

E.R.E.A Joséphine Baker
4 rue Fournier
60360 Crèvecœur-le-Grand
03 44 46 97 11

Crêche Les minis explorateurs
21 avenue du château
60360 Crèvecœur-le-Grand
09 53 56 12 46

ÉCOLES
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Chères Crépicordiennes, chers Crépicordiens,

Le mois de janvier s’ouvre sous le signe de la 
musique à Crèvecœur-le-Grand. Deux temps 
forts viennent rythmer ce début d’année : 
les répétitions publiques de l’Orchestre 
Philharmonique de l’Oise, accompagnées des 
valseurs du Centre de Danse du Beauvaisis, 
o�rant au public une immersion privilégiée 
dans le travail des musiciens ; ainsi que les 
Orchestrales, rendez-vous très attendu qui met 
en lumière la richesse musicale et le talent des 
ensembles présents. 

L’année 2026 s’annonce déjà riche 
en événements. Qu’ils soient culturels, 
patrimoniaux ou traditionnels, ces rendez-vous 
continueront de faire vivre notre commune 
et de valoriser son identité. Animations, 
commémorations, festivités et projets 
structurants viendront ponctuer l’année, avec 
le même objectif : proposer des moments de 
partage et de convivialité pour tous les publics.

En ce début d’année, je tiens enfin à adresser 
à chacune et chacun d’entre vous mes meilleurs 
vœux pour 2026. Que cette nouvelle année vous 
apporte santé, bonheur et réussite, tant sur le 
plan personnel que collectif. 

Bonne lecture,
Votre maire,



Les Missions Locales
03 44 78 72 00

Centre de protection 
maternelle et infantile 
Consultation de la Sage-
Femme et du CPEF (Centre de 
planificiation et d’Education)
Tous les 1er mardis de chaque 
mois toute la journée sur 
rendez-vous et permanence de 
l’infirmière puricultrice
Tous les lundi après-midi sur 
rendez-vous
03 44 10 80 35 ou 03 44 10 75 02

PERMANENCES JANVIER ����

M. Aymeric BOURLEAU
Maire de Crèvecoeur-le-Grand
Uniquement sur rendez-vous le 
mercredi de 10h00 à 12h00

Mme. Sophie BELLEPERCHE
Adjointe au maire en charge 
des finances , des actions 
économiques et de l’urbanisme
Le lundi de 17h00 à 18h00

M. Jean-Pierre VIGNAULT
Adjoint au maire en charge 
des travaux, du personnel 
communal, du patrimoine 
et du cimetière
Le mardi de 11h00 à 12h00

Mme. Nicole CHRISTIN
Adjointe au maire en charge 
des a�aires scolaires, 
des logements, des a�aires 
sociales et de la jeunesse
Le vendredi de 10h00 à 11h00

M. Jean-Claude BESSADE
Adjoint au maire en charge de la 
communication, de la culture, 
des jumelages et des études
Le jeudi de 11h00 à 12h00

M. Pascal BARBIER
Conseiller délégué en charge 
des associations
Uniquement sur rendez-vous

Mairie de Crèvecœur-le-Grand
Place de l’Hôtel de Ville
60360 Crèvecœur-le-Grand
03 44 46 87 11

PERMANENCES
DES ÉLUS

Assistances sociales
Tous les jours sur rendez-vous

Centre de protection 
maternelle et infantile 
Sur rendez-vous

Relais Autonomie 
des personnes
Conseils et informations à 
destination des personnes âgées 
et ou handicapées
sur rendez-vous
03 44 10 80 00

Maison Départementale 
de la Solidarité
58 Rue Basse Saint-Cyr
60120 Breteuil
03 44 10 75 00

MAISON DE
LA SOLIDARITÉ

� Lieu d’écoute et d’orientation 
vers les interlocuteurs adaptés
�  Accés/facilité aux services et 
dispositifs départementaux
�  Accompagnement à l’usage 
des outils numériques
� Accompagnement pour vos 
démarches administratives

Maison du Conseil 
Départemental de l’Oise
24 Avenue du Château
60360 Crèvecœur-le-Grand
03 44 10 82 30

Le lundi de 14h00 à 17h00 
et du mardi au vendredi de 9h30 
à 12h30 et de 14h00 à 17h00

FRANCE SERVICES

Le Crépicordium est mis à 
disposition par la ville
24 rue du Presbytère
60360 Crèvecœur-le-Grand
03 44 46 82 79

Centre local d’information 
et de coordination
08 20 82 04 43 (sur rendez-vous)

Relais assistantes maternelles
07 62 17 95 20 (sur rendez-vous)

Association Noé+
1 rue Albert 1er, 60220 Formerie
03 92 10 11 01

Permanence le mardi de 09h 
à 12h, au Crépicordium. 
Prochaines permanences : 
mardis 6 et 27 janvier, 
3 et 24 février 2026.

« Nord Ouest Oise emploi 
(N.O.O.E)»
Met à disposition du
personnel pour de l’entretien 
de locaux, de la maison ou 
d’espaces verts...
www.nooe-emploi.fr
contact@nooe-emploi.fr

« Bien chez soi »
Service Autonomie à Domicile 
(SAD) apporte une aide
précieuse dans les gestes du
quotidien, tels que le lever, la
toilette et les repas et d’autres 
services à la personne.
contact@bien-chez-soi.fr

« Chantier en Picardie Verte »
Atelier-chantier d’insertion
(ACI), spécialisé dans la
restauration du patrimoine bâti, 
qui embauche des personnes 
rencontrant certaines di�icultés.
contact@chantiersenpicardieverte.fr

LE CRÉPICORDIUM

Association « Bien chez soi... » 
Service d’aide à domicile
03 44 04 57 80
www.bien-chez-soi.fr
contact@bien-chez-soi.fr

A.D.M.R - Aide à Domicile en 
Milieu Rural
du lundi au vendredi 
de 8h30 - 12h00 et 13h30 - 16h45
rez-de-chaussée, bureau à gauche
03 44 48 63 20

S.A.T.O - Service d’Aide aux 
Toxicomanes de l’Oise
le lundi de 10h00 à 12h30 et de 
13h00 à 17h00 et le mercredi de 
14h00 à 18h00 
rez-de-chaussée, bureau à droite
06 07 51 49 00

Maison Inter-associative 
Santé Social est mise à 
disposition par le Centre 
Hospitalier Jean-Baptiste 
Caron
18 place de l’Hôtel de Ville
60360 Crèvecœur-le-Grand

Perspectives contre le cancer
Tous les jeudis 
rez-de-chaussée, bureau à droite
07 60 60 35 17

LA MISS

La Croix Rouge
Boutique éphémère destinée 
aux enfants de 0 à 12 ans qui 
accompagne également les 
parents.
Le 24 janvier de 10h00 à 16h00 
au Crépicordium

Les restos du coeur
Le jeudi au 28 rue du presbytère 
60360 Crèvecoeur-le-Grand 
de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 
16h00.
ad60.crevecoeur@restosducoeur.org
09 82 59 57 36  
(uniquement le jeudi)

Boutique solidaire - Habits 60
23 avenue du château
60360 Crèvecœur-le-Grand
Ouverte le mardi et jeudi de 
14h00 à 17h30 et le samedi de 
9h30 à 12h00
crevecoeur.600@secours-catholique.org
07 87 11 09 88

Conciliateurs de justice
Accompagnement pour trouver 
une solution amiable pour régler 
un di�érent. 
Sur rendez-vous les mercredis 
de 13h30 à 17h00 à la mairie de 
Crèvecoeur-le-Grand
06 34 12 94 68

AIDE ET SOLIDARITÉ

Le SSIAD - Service de Soins 
Infirmier à domicile
03 60 05 00 06 ou 06 71 01 05 88

Le ESA - Equipe spécialisée 
Alzheimer
03 44 13 36 54 ou 06 30 30 40 43

Le SMR - Service de Soins 
Médicaux et de réadaptation
03 60 05 00 01

EHPAD - Etablissement 
d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes
03 60 05 00 19

Le Centre Hospitalier 
Jean-Baptiste Caron
18 place de l’Hôtel de Ville
60360 Crèvecœur-le-Grand
03 44 13 36 36

Ouvert du lundi au vendredi de 
9h00 à 16h30

HÔPITAL LOCAL
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ÉTAT
CIVIL
Crédit photo : Nicolas CASTETS (Juin 2023)

Décès

Ordinateur et smartphone : @vectonauta (image disponible sur freepik.com)

Les utilisateurs peuvent recevoir des alertes directement sur leur 
smartphone et accéder au journal de la commune, aux évènements 
de leur bassin de vie et aux points d’intérêts touristiques. D’autres 
services sont disponibles tels que l’annuaire, le signalement  
d’un problème, les sondages, les associations, les écoles,  
les médiathèques ou encore les commerces.

L’application Intramuros
����������������������

La gendarmerie 
ouvre ses 
portes aux 
crépicordiens !
La gendarmerie de Crèvecoeur-
le-Grand peut maintenant vous 
accueillir une fois par mois pour 
répondre à vos besoins !
Que ce soit pour des 
démarches, des conseils ou des 
signalements, les gendarmes 
sont à votre disposition. Les 
horaires d’ouverture sont 
disponibles sur l’application 
Intramuros, où vous pourrez 
consulter les jours et les heures 
de permanence. 

�  Le 06 novembre, Arsène LALOUE 
ARNOULT, fils de Steven LALOUE et 
de Pauline ARNOULT, domiciliés à 
Crèvecœur-le-Grand

�  Le 04 décembre, Alice AUDVAL, fille 
de Jordan AUDVAL et Léa CRESSON, 
domiciliés à Crèvecoeur-le-Grand

Naissances
�  Le 16 novembre, André CHAUFFOUR, 
né le 25 décembre 1929

 �  Le 19 novembre, Raymonde DURAND 
veuve BIENAIMÉ, née le 20 novembre 
1929

�  Le 1er décembre, Ginette DECAGNY 
veuve CAVILLON, née le 24 avril 1934

�  Le 1er décembre, Jean-Claude 
HANNOQUE, née le 02 juin 1950

�  Le 1er décembre, Max DUCHEMIN, 
née le 03 janvier 1955

�  Le 02 décembre, Léone LANGLET 
veuve LORMIER, née le 12 juin 1931

�  Le 03 décembre, Claude PAIGNÉ, 
né le 10 mai 1939

�  Le 03 décembre, Gérard BÉTHUNE, 
né le 29 octobre 1954

�  Le 05 décembre, Claude DUHAMEL 
veuve GIACOMI, née le 10 mars 1942

�  Le 06 décembre, Joël LEMARINEL, 
né le 23 septembre 1960

�  Le 09 décembre, Denise HAUDOIRE 
veuve MAREST, née le 27 août 1933

�  Le 09 décembre, Arlette DERIVRY 
veuve BUSSY, née le 29 juin 1939

�  Le 12 décembre, Eliane TRATSAERT 
veuve VASSAL, née le 02 août 1949

�  Le 14 décembre, Bernard L’HÔTELIER, 
né le 11 octobre 1953
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Le 6� prix des Villages Fleuris de l’Oise, dans la catégorie 
des communes de plus de 1000 habitants, a été décerné à 
Crèvecœur-le-Grand lors de la cérémonie o�icielle organisée 
par le Conseil départemental.

Ce prix a été remis par Mme Martine Borgoo, vice-présidente 
du Conseil départemental chargée de l’environnement, 
Mme Nicole Cordier et M. Denis Pype, conseillers 
départementaux, à M. Jean-Claude Bessade, adjoint au 
maire, qui représentait la commune à cette occasion.

Cette distinction vient saluer le travail de l’équipe des 
jardiniers municipaux, placée sous le pilotage attentif de 
M. Franck Vigne, pour le fleurissement et l’embellissement de 
notre cadre de vie. Parcs, massifs, entrées de ville, jardinières 
et compositions florales : autant de touches végétales qui font 
de Crèvecœur-le-Grand une commune accueillante, colorée 
et respectueuse de son environnement.

Le dimanche 23 novembre, la salle des fêtes de Crèvecœur-
le-Grand a accueilli une représentation de La Vie parisienne 
de Jacques O�enbach, proposée par la troupe Le Sou�le 
Lyrique. Dirigée par Joëlle Lothe et mise en scène par Fred 
Egginton, la formation a présenté une interprétation fidèle au 
répertoire, devant un public de plus de 120 spectateurs.

Cette représentation a été l’occasion de mettre en valeur 
le dynamisme culturel local ainsi que l’accès à des œuvres 
classiques du patrimoine musical. À l’issue du spectacle, 
le réalisateur a remercié la commune et l’ACPC pour leur 
accompagnement et la mise à disposition des moyens 
techniques nécessaires à l’accueil de la troupe.

Le public a salué la prestation par une ovation, soulignant 
la qualité du travail artistique et l’intérêt porté à la di�usion 
d’œuvres lyriques sur le territoire.

Crèvecœur-le-Grand 
récompensée au concours des 
Villages Fleuris de l’Oise

O�enbach à Crèvecœur-le-
Grand : un spectacle apprécié 
du public

A  vo
s c

ôt
és

� ��� � ���
�� �

� �
�
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À vos côtés

La Commune distinguée par 
les Amis de la Gendarmerie

Des voiries fraîchement 
aménagées
La commune a engagé, cet automne, d’importants travaux 
de réfection de voirie afin d’améliorer la circulation et la 
sécurité des usagers. Plusieurs secteurs ont ainsi bénéficié 
d’une remise à niveau de la chaussée et des trottoirs, 
notamment la rue Pinsonnière, la rue de l’Abbé Seillier et la 
rue Louis Hubert.

Par ailleurs, des travaux ont été réalisés rue de la Borde, avec 
la création d’un dispositif de collecte des eaux pluviales. Cette 
installation permet de mieux canaliser les ruissellements, 
d’améliorer l’écoulement des eaux et de préserver la 
qualité des infrastructures routières.

Ces interventions s’inscrivent dans l’entretien régulier 
du patrimoine communal et contribuent à améliorer 
durablement le cadre de vie des habitants.

Réfection des installations 
de ventilation  à l’école 
maternelle
Cet automne, la commune a procédé à la réfection des VMC et 
de la Centrale de Traitement d’Air (CTA) installées sur le toit de 
l’école maternelle de Crèvecœur-le-Grand. Monsieur le Maire 
Aymeric Bourleau et Monsieur Yohan Bourse, conseiller 
municipal, se sont rendus sur place afin de constater 
l’e�icacité des installations rénovées.

Les premières observations confirment une amélioration 
notable du fonctionnement du système de ventilation , 
garantissant de meilleures conditions d’accueil au sein de 
l’établissement.

Monsieur Luc Billon, président du comité des Amis de 
la Gendarmerie, est venu remettre à Monsieur le Maire 
les diplômes de membre bienfaiteur attribués à la 
commune de Crèvecœur-le-Grand pour les années 2024 
et 2025.
 
Cette reconnaissance témoigne du lien étroit et du soutien 
mutuel entre la municipalité et les forces de gendarmerie 
engagées au service de la sécurité de tous.
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Le 12 décembre 2025, le CCAS a 
convié plus de 700 bénéficiaires 
à venir retirer leur colis de Noël, 
composé de plusieurs produits locaux. 
La distribution a été assurée par des 
bénévoles, des membres du CCAS et 
du Conseil municipal. Les participants 
ont ensuite été invités à partager un 
moment de convivialité autour d’une 
boisson chaude et d’une viennoiserie. 
Nombreux sont les Crépicordiens à 
avoir exprimé leur satisfaction  et à 
avoir remercié les organisateurs pour 
ce temps d’échange chaleureux.

Enfin, au cours de cet après-midi, 
Madame Nicole Christin, adjointe au 
maire en charge des a�aires sociales et 
membre du CCAS, a procédé à un tirage 
au sort parmi les aînés venus récupérer 
leur colis. La gagnante, Madame 
Sylviane CADOT, s’est vu remettre un 
panier garni composé de produits du 
terroir.

Un moment 
attendu pour les 
aînés crépicordiens

A  vo
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À l’approche des fêtes, les services techniques de la commune 
ont installé de nouvelles décorations de Noël dans la cantine, 
l’école maternelle et l’école primaire de Crèvecœur-le-Grand.

Ces installations ont été réalisées par M. Franck Vigne et M. 
Jordan Pointin , qui ont conçu une grande partie des décors 
à partir d’éléments issus de la recyclerie de Crèvecœur, 
complétés par quelques achats e�ectués par la municipalité.
Le résultat o�re des espaces chaleureux et festifs, très 
appréciés par les élèves et les équipes éducatives.

La municipalité adresse ses félicitations aux agents pour la 
qualité de leur travail et pour avoir contribué à faire entrer un 
peu de magie de Noël dans le quotidien des enfants !

Des décorations de Noël 
pour les enfants 
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La Recyclerie de Crèvecœur-le-Grand : 
un trésor caché à deux pas de la déchetterie
Il y a des endroits qu’on découvre par hasard… et qu’on ne quitte plus. 
La Recyclerie de Crèvecœur-le-Grand, attenante à la déchetterie, gérée 
par l’Agglomération du Beauvaisis, fait partie de ces lieux à la fois utiles, 
accueillants et pleins de trouvailles.

Créée en 2001, la recyclerie récupère les objets déposés à la 
déchèterie : meubles, vaisselle, jouets, outillage, luminaires, 
électroménager, vélos, bijoux, décorations, matériaux… et 
bien d’autres encore !

Chaque pièce est nettoyée, testée, réparée, étiquetée et 
rangée avec soin avant d’être proposée à la vente.
L’objectif n’est pas le profit : ici, les prix sont bien plus bas 
que dans la plupart des structures équivalentes, car l’équipe 
n’a pas d’objectifs de chi�re d’a�aires et les salaires ne 
dépendent pas des ventes. Résultat : un vrai lieu solidaire, 
où chacun peut s’équiper à petit prix, tout en participant à la 
réduction des déchets.

La recyclerie fonctionne grâce à six agents titulaires à 
temps complet et à une dizaine de bénévoles qui se relaient 
chaque semaine. Tous partagent la même passion pour la 
récupération et la valorisation.

Leur gentillesse et leur disponibilité font d’ailleurs beaucoup 
pour la réputation du lieu : le bouche-à-oreille fonctionne à 
merveille, et les habitués sont de plus en plus nombreux.

La boutique ouvre généralement un jeudi sur deux, de 9h à 
12h et de 14h à 17h30.

Les étalages, à l’intérieur comme à l’extérieur, sont 
impressionnants : des centaines de mètres carrés d’objets 
soigneusement présentés, qui donnent envie de fouiller et de 
redécouvrir le plaisir de la seconde main.

Petite anecdote : il n’est pas rare de voir près d’une 
centaine de personnes attendre dès 9h du matin, 
avant chaque ouverture, pour être  les premiers 
à dénicher les bonnes a�aires et les nouveautés.

La déchetterie de Crèvecœur-le-Grand, située juste à côté, 
complète ce dispositif essentiel à la transition écologique 
locale. Ses horaires d’ouverture sont :
�  Lundi : 9h–12h / 14h–18h
�  Mercredi et vendredi : 14h–18h
�  Samedi : 9h–12h30 / 14h–17h30
(Fermée les mardis, jeudis, dimanches et jours fériés)
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Entre convivialité, solidarité et bon sens écologique, la 
recyclerie de Crèvecœur-le-Grand est un bel exemple 
d’économie circulaire au service de tous.

Et si vous ne la connaissez pas encore, allez-y un jeudi 
prochain : vous repartirez sûrement avec un objet sous le 
bras… et le sourire aux lèvres.

À vos côtés
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Le vendredi 5 décembre, la Ville 
de Crèvecœur-le-Grand a célébré la 
cérémonie nationale d’hommage aux 
Morts pour la France pendant la guerre 
d’Algérie, ainsi qu’aux combattants du 
Maroc et de la Tunisie. 

Ce moment de mémoire s’est tenu au 
Monument aux Morts, en présence 
de Monsieur le Maire Aymeric 
Bourleau, de Madame Nicole 
Cordier, Vice-présidente du Conseil 
départemental de l’Oise, de plusieurs 
conseillers municipaux, ainsi que 
de représentants des associations 
patriotiques : Médaillés Militaires, APC, 
UNACITA, et de la Gendarmerie.

Monsieur le Maire a prononcé le 
message o�iciel d’hommage, avant le 
dépôt de gerbes devant le Monument 
aux Morts. 

La délégation s’est ensuite rendue 
devant la stèle des Anciens Combattants 
d’Afrique du Nord pour un second 
temps de recueillement, marqué par le 
respect et la reconnaissance envers 
celles et ceux qui ont servi la Nation.

A  vo
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Cérémonie commémorative du 5 décembre 2025
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Le vendredi 12 décembre, le temps fort de Noël a rassemblé 
70 enfants inscrits autour d’un moment convivial et magique, 
sur le thème de « La fabrique du Père Noël ».

Tout au long de cette fin de journée, partage, échanges, 
cohésion et émerveillement  ont été au rendez-vous. Les 
enfants ont participé avec enthousiasme au goûter o�ert par 
la municipalité et aux activités proposées, plongeant avec 
joie dans l’univers féérique de Noël. Leur présence active 
et leur énergie ont largement contribué à la réussite de cet 
événement.

Un temps fort de partage 
au périscolaire

L’arbre de Noël des Sapeurs-
Pompiers de Crèvecœur

La directrice des périscolaire, Madame Priscilla Loiseau, 
tient à remercier chaleureusement l’équipe d’animation 
pour leur implication, leur créativité et leur engagement dans 
l’organisation et l’animation de ce temps fort. Un grand merci 
également aux familles pour leur présence et les échanges 
partagés, ainsi qu’aux enfants pour leur participation 
enthousiaste et leur sourire.

Un moment précieux qui restera gravé dans les souvenirs 
de tous et qui illustre parfaitement les valeurs de convivialité 
et de vivre-ensemble portées par la structure.

Actualités crépicordiennes

Le 13 décembre, les sapeurs-pompiers ont organisé leur 
traditionnel arbre de Noël, un moment convivial dédié aux 
enfants et aux familles. Tout au long de la journée, les plus 
jeunes ont pu assister à un spectacle, avant de recevoir leurs 
cadeaux des mains du Père Noël. Jeux picards et structures 
gonflables complétaient les animations, pour le plus grand 
plaisir des participants. 
 
Un repas, financé par l’Amicale, a ensuite réuni les sapeurs-
pompiers retraités, les familles et les actifs, renforçant les 
liens entre les générations. Monsieur le Maire, présent à 
cette occasion, est venu saluer l’engagement des pompiers et 
partager ce temps festif placé sous le signe du partage et de la 
convivialité.



Le Crépicordien • Janvier 2026 • Page 12

Salon « Toutes Collections » : 
une nouvelle édition à 
Crèvecœur-le-Grand
Le dimanche 16 novembre, Crèvecœur-le-Grand a accueilli 
une nouvelle édition du Salon « Toutes Collections », un 
rendez-vous désormais bien établi dans la commune. 
L’inauguration s’est tenue en présence de Madame Denise 
Bordez, présidente de l’association organisatrice, de 
Monsieur le Maire Aymeric Bourleau, de ses adjoints ainsi 
que de plusieurs conseillers municipaux, venus témoigner de 
leur soutien à cette manifestation.

Seize exposants étaient réunis pour présenter leurs 
collections : timbres, cartes postales, objets anciens, livres 
rares et divers éléments patrimoniaux. Monsieur Cornaille, 
organisateur de l’exposition, Monsieur Daniel Delattre, 
président de la Société historique de Grandvilliers, et 
Monsieur Éric Tribout, passionné d’histoire et de livres 
anciens, ont apporté leur contribution à la dimension 
culturelle de l’événement.

Tout au long de la journée, visiteurs et collectionneurs ont pu 
échanger autour de leurs pièces et de leurs connaissances. 
Ce salon a une nouvelle fois permis de mettre en valeur 
l’importance de la préservation et de la transmission du 
patrimoine, au travers des objets et des histoires qu’ils 
représentent.

Le mercredi 3 décembre, l’association Dé à Coudre a 
organisé son expo-vente annuelle au Crépicordium. Les 
visiteurs ont pu y découvrir un large éventail de réalisations 
faites main  : créations en tricot, ouvrages de couture, 
vêtements, sacs, accessoires et poupées, témoignant du 
savoir-faire et de la créativité des membres de l’association.

Monsieur le Maire Aymeric Bourleau s’est rendu sur place 
en début d’après-midi afin de la qualité du travail présenté. 
Cette rencontre a permis de mettre en valeur l’investissement 
bénévole de l’association et son rôle actif dans la vie locale.

Cette expo-vente a une nouvelle fois rencontré un bel accueil, 
o�rant aux habitants un moment convivial et l’occasion 
d’acquérir des pièces uniques réalisées avec soin et passion.

Des créations faites à la main 
qui ont ravi petits et grands

� � � �
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Les 29 et 30 novembre, le Pavillon de la Rochefoucauld 
a accueilli le Marché d’Art, organisé par l’association 
Les Compagnons Artistes. Cette édition a rassemblé une 
quinzaine d’artistes venus de toute la France, représentant 
notamment l’Oise, la Somme, l’Eure, le Nord, l’Île-de-France, 
la Normandie et le Pas-de-Calais.

Cet événement artistique et convivial a permis au public de 
découvrir une grande diversité de pratiques  : peinture, 
arts plastiques, céramique, crochet, illustration numérique et 
autres formes d’expression.

Le 14 novembre, les Dynamiques 
Aînés Crépicordiens se sont retrouvés 
à la salle des fêtes pour leur 
traditionnel repas annuel, organisé 
dans une ambiance chaleureuse 
et conviviale. Monsieur le Maire 
était présent aux côtés de Madame 
Marie-Noëlle André, présidente 
de l’association, pour partager ce 
moment apprécié des participants. 
 
Ce repas dansant a permis aux aînés 
de se retrouver, d’échanger et de 
profiter d’un après-midi festif, placé 
sous le signe de la bonne humeur et 
du lien social.

Week-end artistique au Pavillon de la Rochefoucauld

Repas annuel des Dynamiques Aînés Crépicordiens

Le Maire, Monsieur Aymeric Bourleau, 
a visité l’exposition aux côtés de 
Madame Christiane Kaufmann, 
présidente de l’association, de Madame 
Myline Toy, vice-présidente, ainsi que 
de Monsieur Jean-Pierre Beillard, 
ancien président.

Ce rendez-vous annuel confirme la 
place du Marché d’Art comme un temps 
fort culturel , favorisant les rencontres 
entre artistes et visiteurs et mettant 
à l’honneur la richesse de la création 
contemporaine.

Actualités crépicordiennes
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Le vendredi 7 novembre, le Tennis Club de Crèvecœur-
le-Grand a tenu son assemblée générale en présence de 
Monsieur le Maire Aymeric Bourleau. Cette réunion a 
permis de faire le point sur l’activité de l’année écoulée et 
d’annoncer un renouvellement du bureau .

Le nouveau bureau se compose désormais de Mme Sandrine 
Pelech, présidente, Mme Isabelle Trentelivres, 
vice-présidente, Mme Anne-Laure Gomes Silva, trésorière, 
et Mme Perrine Léger, vice-secrétaire. Monsieur le Maire a 
adressé ses félicitations à l’ensemble de l’équipe pour son 
investissement et le travail mené tout au long de l’année.

Changement de bureau 
pour le Tennis Club

Bilan et perspectives 
pour l’Amicale des Petits 
Bourgeons
L’assemblée générale de l’association s’est tenue le 
mardi 14 octobre, à l’école maternelle, en présence de 
Monsieur le Maire Aymeric Bourleau et de Madame 
Nicole Christin.

Cette rencontre a été l’occasion de présenter le rapport 
moral de la présidente ainsi que le rapport financier 
du trésorier, et de faire le point sur les actions menées 
tout au long de l’année 2025.

L’association est revenue sur un programme 
particulièrement dense : les week-ends “structure” 
organisés en avril et en octobre, les concours de 
coloriage proposés à chaque période de petites 
vacances, les di�érentes ventes de chocolats, 
fromages et autres produits, ainsi que les animations 
de fin d’année avec la lettre au Père Noël, le goûter 
et le spectacle de Noël. Le carnaval, la brocante 
accompagnée de son marché artisanal, la tombola et 
la kermesse ont également marqué l’année écoulée. 
Le prochain loto, quant à lui, est prévu pour le 8 mars 
2026.

Cette assemblée générale a permis de clôturer une 
année riche en événements et de confirmer le 
dynamisme de l’association au service des familles.

Nouveau bureau 
et récompenses pour 
le Roller Hockey 60
Le 27 septembre 2025, Roller Hockey 60 a tenu son assemblée 
générale en présence de Monsieur le Maire, de Monsieur 
Pascal Barbier et de Monsieur Yohan Bourse. L’occasion 
de remercier la commune et les associations partenaires, 
notamment Meli Malice, pour leur soutien. 

Monsieur le Maire a également confirmé la volonté d’adapter 
les équipements à la pratique du roller hockey. Le club a 
élu son nouveau bureau, désormais présidé par Grégory 
Krumbank , accompagné de Sabrina Leguein, Amandine 
Decamme, Fabien Holleville  et Charlotte Krumbank .

La saison écoulée a réuni 35 licenciés, dont une dizaine 
s’est lancée dans le créneau hockey. Les 20 participants au 
challenge départemental ont brillamment représenté le club 
en remportant des récompenses dans chaque catégorie. 
L’année a aussi été marquée par des moments conviviaux 
appréciés de tous : randonnée, Halloween, chasse aux œufs, 
galette des Rois et passage des roues.

� � � �
� �
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Actualités crépicordiennes

Réunion dans les locaux des Restos du Cœur
Le jeudi 27 novembre, une réunion s’est tenue dans les 
locaux des Restos du Cœur de Crèvecœur-le-Grand afin 
de faire un état des lieux des actions menées et de celles 
à venir.
Étaient présents Monsieur le Maire Aymeric Bourleau, 
Madame Nicole Christin, adjointe chargée des 
a�aires sociales, Patrick et Fabienne, représentants 
départementaux des Restos du Cœur siégeant à Beauvais, 
ainsi que Marielle Dupont, présidente du centre de 
Crèvecœur, entourée des bénévoles de l’association.

L’association a rappelé que sa mission première est 
d’accompagner les personnes en di�iculté , notamment 
par l’aide alimentaire et le soutien aux démarches 
administratives (CPAM, allocations familiales, CV, lettres 
de motivation, etc.).

La Ville apporte un soutien constant au centre, à travers 
l’attribution d’une subvention, la mise à disposition de 
locaux situés au cœur de la commune, ainsi que l’aide 
logistique nécessaire au transport des vivres.

La campagne de distribution, débutée mi-novembre, 
mobilise les neuf bénévoles du centre, qui accueillent les 
bénéficiaires avec disponibilité et bienveillance.

Les Restos du Cœur recherchent régulièrement 
des bénévoles et donateurs. 
Contact : 09 82 59 57 36  
ad60.crevecoeur@restosducoeur.org

Le 11 décembre, le club de scrabble de Crèvecœur-le-Grand 
a tenu son assemblée générale en présence de Monsieur le 
Maire. L’occasion pour Mme Catherine Maréchal, Présidente, 
de dresser le bilan de l’année pour cette association qui 
compte aujourd’hui 15 adhérents et existe depuis six ans. 
Classé au niveau mondial, le club voit certains de ses 
membres participer à des compétitions où ils obtiennent 
d’excellents résultats, contribuant ainsi au rayonnement de 
Crèvecœur-le-Grand. 

Au-delà du jeu de société, le Scrabble fait appel à la stratégie, 
à la tactique et à l’anticipation . Ouverte à tous les niveaux, 
cette activité favorise la concentration, stimule la mémoire 
et pourrait même participer, selon certains travaux, à 
la prévention de maladies neurodégénératives comme 
Alzheimer. Le club souhaite poursuivre son développement 
et travaille déjà sur plusieurs projets, dont une compétition 
amicale avec d’autres clubs de l’Oise. 

Assemblée Générale 
du Scrabble Club

Le jeudi 11 décembre, grâce au soutien de 3 agences 
du Crédit Agricole, l’association Méli Malice s’est vu 
remettre un chèque de 14 950 € par Monsieur Jacques 
CALLENS, directeur de l’agence Crédit Agricole Brie 
Picardie de Crèvecœur-le-Grand, et Monsieur Didier 
BAECKEROOT, président de la Caisse locale du Crédit 
Agricole. Ce soutien financier important permettra 
à l’association de couvrir ses di�érents frais liés à 
l’acquisition d’équipements et d’o�rir aux enfants des 
activités favorisant leur épanouissement.

Lors de cette remise o�icielle, Monsieur le Maire 
Aymeric Bourleau était présent pour réa�irmer le 
soutien de la municipalité à Méli Malice et saluer 
l’élan positif que représente ce partenariat pour la vie 
associative locale. 

Une remise de chèque 
pour Méli Malice
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L’association François Ier présente 
ses espaces réaménagés
L’association François Ier a récemment présenté ses locaux 
rénovés en présence de Monsieur le Maire Aymeric 
Bourleau, de Mme Sophie Belleperche et M. Jean-Claude 
Bessade, adjoints, de M. Pascal Barbier, conseiller municipal 
délégué, de M. Patrick Chaumette, directeur général des 
services, ainsi que du président de l’association, M. Fabien 
Bellamy, entouré de plusieurs membres.

Les travaux, financés par la 
municipalité mais entièrement réalisés 
par l’association, ont permis une 
réorganisation complète des espaces. 
Une cuisine et une salle de réunion 
ont été repensées et modernisées ; les 
espaces de stockage ont été optimisés 
pour les décors, le matériel technique et 
l’entretien des costumes.

À l’étage, une grande salle de réunion 
o�re désormais un lieu adapté aux 
répétitions , tandis qu’une salle dédiée 
accueille plus d’une centaine de 
costumes. La salle de couture, en cours 
de réfection, viendra compléter cet 
ensemble cohérent et fonctionnel.

Ces aménagements o�riront 
à l’association de meilleures 
conditions de travail  et renforceront 
son dynamisme au service de la vie 
culturelle locale.
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Le samedi soir, un feu d’artifice musical 
a illuminé le ciel de Crèvecœur-le-
Grand, o�rant au public un spectacle 
féérique et un final grandiose pour cette 
seconde journée très animée.

Le vendredi, l’inauguration o�icielle a 
rassemblé Madame Sophie Belleperche, 
présidente de l’U.COM.A.I.C., Monsieur 
le Maire Aymeric Bourleau, Monsieur 
Christophe Tabary, Vice-président 
de la Communauté d’Agglomération 
du Beauvaisis, ainsi que Monsieur 
Denis Pype, conseiller régional 
et départemental. Après ce temps 
protocolaire, les visiteurs ont pu profiter 
de la venue du Père Noël, de la parade 
de Noël et du BLV Music Show, qui ont 
donné au marché une ambiance joyeuse, 
familiale et résolument festive.

La municipalité tient à remercier 
chaleureusement l’ensemble 
des organisateurs, exposants, 
bénévoles et visiteurs qui ont 
contribué à la réussite de cette 
édition, placée sous le signe de la 
convivialité et de la magie de Noël.

Du 5 au 7 décembre, Crèvecœur-le-Grand a vibré au rythme de son traditionnel 
Marché de Noël, organisé par l’U.COM.A.I.C. en partenariat avec la Ville. Durant 
trois jours, le centre-ville s’est mué en véritable village festif, attirant un large 
public venu profiter de l’ambiance chaleureuse et des nombreuses animations 
proposées. 

Les 23 chalets installés pour l’occasion ont mis en avant des gourmandises locales 
et de nombreuses créations artisanales, valorisant le savoir-faire des exposants. 
La patinoire, quant à elle, a rencontré un franc succès, devenant rapidement 
l’activité phare des plus jeunes.

Un marché de Noël féérique au cœur de Crèvecœur

Actualités crépicordiennes
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Comme chaque année depuis maintenant huit ans, le MTVS a organisé son 
traditionnel Train du Père Noël les 10, 13 et 14 décembre. Un événement 
devenu incontournable, qui a une nouvelle fois rencontré un immense succès 
en accueillant plus de 2 300 visiteurs sur les trois journées. 

Petits et grands ont pu retrouver le Père Noël, immortaliser l’instant en photo, 
profiter du stand de restauration (crêpes, vin chaud, chocolat chaud) ainsi que 
des ateliers dédiés aux enfants. Les passionnés ont également apprécié le mini-
train à vapeur et les trains d’exposition présentant des scènes minutieusement 
reconstituées. Cette édition s’est déroulée en présence de Monsieur le Maire 
Aymeric Bourleau, de Mesdames Sophie Belleperche et Nicole Christin, 
adjointes au Maire, venus saluer le travail remarquable des bénévoles et 
l’enthousiasme des visiteurs.

Un rendez-vous incontournable avec le Train du Père Noël

Point fort de l’événement : les traditionnelles balades en 
train à vapeur , très attendues des familles. Pour l’occasion, 
six wagons étaient tractés par une locomotive de 1909, 
entièrement restaurée, permettant aux visiteurs de voyager 
jusqu’à l’ancienne gare de Rotangy. Une immersion au 
cœur du patrimoine ferroviaire local , dans une ambiance 
chaleureuse où la magie de Noël se mêlait à la nostalgie des 
trains d’antan.

La journée du mercredi a été marquée par un moment 
de solidarité  : un groupe des Restos du Cœur est venu 
profiter de l’événement, en partenariat avec le CCAS de 
Crèvecœur-le-Grand. Les participants ont été accueillis 
chaleureusement et ont pu savourer un chocolat chaud 
ou un vin chaud gratuit, ainsi qu’une crêpe o�erte. 
Un geste apprécié qui souligne l’esprit de partage 
et de générosité propre à la période des fêtes.
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Du mardi 9 au vendredi 12 décembre, l’EREA Joséphine 
Baker a organisé son Marché de Noël, un rendez-vous très 
apprécié qui met en lumière le travail des élèves. Cette année 
encore, les jeunes ont réalisé l’ensemble des créations 
eux-mêmes, en privilégiant la récupération et des éléments 
issus de la Recyclerie de Crèvecœur-le-Grand, o�rant ainsi un 
marché à la fois créatif, responsable et plein d’originalité .

Les visiteurs ont pu découvrir plusieurs stands aux univers 
variés : un stand fleuriste proposant des décorations réalisées 
à la main, un stand restauration avec crêpes, gaufres, chocolat 
chaud et confiseries maison, un stand menuiserie où étaient 
présentées des lanternes en bois et des décorations de sapin, 
ainsi que d’autres espaces mettant en valeur des bougies, 
des ornements de Noël et des créations originales, dont de 
charmants sapins illuminés en papier.

Monsieur le Maire, présent lors de l’événement, a salué la 
qualité du travail réalisé par les élèves, leur cohésion et leur 
créativité. Cette édition s’est déroulée dans une ambiance 
chaleureuse et conviviale, témoignant de l’investissement des 
jeunes et de l’équipe éducative.

Le vendredi 12 décembre, le collège Jéhan Le Fréron de 
Crèvecœur-le-Grand a organisé son Marché de Noël, un 
moment convivial et apprécié qui a réuni élèves, équipes 
éducatives et visiteurs. À cette occasion, Monsieur le Maire 
Aymeric Bourleau, accompagné de Madame Nicole Cordier 
et Monsieur Denis Pype, conseillers départementaux, est 
venu à la rencontre des exposants et découvrir les réalisations 
proposées. 
 
De nombreux stands étaient installés, o�rant un large choix 
de créations et d’idées cadeaux pour les fêtes de fin d’année. 
Cet événement a permis de mettre en valeur l’implication 
des élèves et l’esprit d’initiative , tout en partageant un 
moment chaleureux aux couleurs de Noël.

Un Marché de Noël créatif 
et écoresponsable à l’EREA 
Joséphine Baker  

Marché de Noël au collège 
Jéhan Le Fréron
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Le Pavillon de La Rochefoucauld a accueilli, le 19 novembre, 
le spectacle d’automne « Toupalou ne veut pas grandir », 
proposé dans le cadre de la 25� édition du Festival Contes 
d’Automne, organisé par le Conseil départemental de l’Oise, 
en partenariat avec la commune.

La salle, comble pour l’occasion, a été transportée par 
l’interprétation sensible et pleine de vie d’Alexandre 
Lestienne, qui a su captiver petits et grands du début à la 
fin. Rires, émotions et émerveillement ont rythmé cette 
parenthèse enchantée, partagée en partenariat avec la 
commune.

Un grand merci à Mme Karine Ledour, bibliothécaire, 
pour la préparation minutieuse de l’événement, ainsi qu’à 
Mme Christine Lequin et Mme Christine Bayart pour leur 
participation. Une très belle réussite pour cette nouvelle 
édition du festival ! 

Du 14 au 26 novembre, la bibliothèque municipale de 
Crèvecœur-le-Grand a accueilli une exposition consacrée 
à l’univers de la bande dessinée, mise à disposition par la 
Médiathèque départementale de l’Oise (MDO). Organisé 
en partenariat avec la MDO, la bibliothèque et le collège 
de Crèvecœur-le-Grand, cet événement a permis à deux 
classes de 4�, accompagnées de leur professeure de français 
Angélique PRIMOT, de découvrir une sélection de cinq 
œuvres contemporaines.

Les élèves ont ainsi pu 
explorer Yon de Camille 
Broutin, Tumpie, la jeunesse 
tumultueuse de Joséphine 
Baker de Jean-Luc Cornette 
et Agnese Innocente, 
Florimonde de Simon 
Bournel-Bosson et Maxime 
Gueugneau, Mi-mouche de 
Vero Cazot et Carole Maurel, 
ainsi que Retour à Tomioka 
de Laurent Galandon 
et Michaël Crouzat. Ces 
titres avaient été retenus 
dans le cadre du Prix 
des collégiens de la BD, 
auquel l’une des classes 
participait activement.

À la suite de cette visite et du choix de l’album lauréat, 
un projet de podcast sera réalisé au collège, avec 
l’accompagnement de Karine Ledour, bibliothécaire de 
Crèvecœur-le-Grand. Cette initiative culturelle contribue à 
renforcer le lien entre lecture, création et expression orale au 
sein des établissements scolaires.

Une parenthèse enchantée 
au Pavillon de La Rochefoucauld

Une exposition sur la BD
à la bibliothèque municipale

Le dernier atelier créatif de 
l’année à la bibliothèque
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Le mercredi 17 décembre, la bibliothèque municipale 
a accueilli un atelier créatif de Noël destiné aux enfants. 
Animée par Madame Karine Ledour, bibliothécaire, 
ainsi que par Madame Christine Lequin, cette séance a 
permis aux jeunes participants de laisser libre cours à leur 
imagination en réalisant des cartes de Noël peintes et de 
jolis sapins, confectionnés à partir de rouleaux de sopalin et 
de papier toilette. 
 
Présent lors de l’atelier, Monsieur le Maire est venu admirer 
le talent créatif des enfants et saluer cette initiative ludique 
et pédagogique, qui a rencontré un franc succès dans une 
ambiance studieuse.
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Chaque semaine de 2026 cache une belle idée, 
une journée à célébrer ou un événement à 
Crèvecœur-le-Grand. 

Parcourez ce chemin coloré tout au long de 
l’année et savourez chaque étape !
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La bibliothèque municipale 
recherche des bénévoles !

Bibliothèque 
municipale
Venez découvrir les nouvelles 
acquisitions de la bibliothèque. 
Vous pourrez notamment retrouver 
une large collection de romans, 
albums, bandes dessinées, 
ouvrages documentaires, livres 
pour enfants, livres  « large vision » 
(textes en gros caractères) … 

Documents à présenter lors de l’inscription
• Carte d’identité
• Justificatif de domicile
• Autorisation parentale à remplir  
pour les moins de 16 ans

Les prêts
• 5 livres pour 3 semaines, dont deux nouveautés
• 1 DVD pour une semaine
• 10 CD pour 3 semaines

Adhésion annuelle
Enfant : 1.70 €
Adulte : 3.40 € 

Les horaires
Le mardi et jeudi de 16h30 à 18h
Le mercredi de 9h à 12h et de 14h 30 à 18h
Le vendredi de 9h à 11h et de 16h30 à 18h
Le samedi de 9h à 12h

Téléphone : 03 44 13 30 02
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La bibliothèque municipale de Crèvecœur-le-Grand 
souhaite renforcer son équipe et fait appel à des 
bénévoles passionnés.

Les missions sont variées et accessibles à tous : 
accueil du public, rangement des ouvrages, aide à 
l’organisation des animations, participation aux actions 
de promotion de la lecture.

Vous aimez les livres, le contact avec les habitants 
et vous souhaitez vous investir dans la vie locale ? 
Alors rejoignez-nous ! Renseignements et inscriptions 
à communication@crevecoeur-le-grand.fr, ou 
directement à la mairie le jeudi matin de 10h à 
11h30.
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Présents
MM. et Mmes BOURLEAU Aymeric, BELLEPERCHE Sophie, BESSADE Jean-Claude, 
BARBIER Pascal, PELECH Sandrine, TARISSANT Benoît, BEDOUET Valérie, 
BOCLET Delphine, DUVAL Martine, MORES Stéphanie, DUFOUR Cécile, BOURSE 
Yohan, SENECHAL Philippe, CHRISTIN Nicole, LEGER Céline, BARTHEL Cédryne, 
VAROQUIER Isabelle.

Absents excusés
Mmes BORDEZ Denise, PORQUET Ursula, GONDOL Chrystel, MM. WARNAULT 
Vincent (pouvoir à Sophie BELLEPERCHE), VIGNAULT Jean-Pierre (pouvoir à 
Aymeric BOURLEAU), Franck LORET (pouvoir à Isabelle VAROQUIER), D’HERMY 
Sylvain, POUILLARD Bruno, TISON François, CAVE Gaëtan.

Madame DUFOUR Cécile a été élue secrétaire à l’unanimité.

Le compte-rendu de la réunion du Conseil 
Municipal du 11 juin 2025 a été approuvé 
à l’unanimité. Il s’agit ici d’une synthèse 
du procès-verbal du conseil municipal du 
30 juillet 2025. 
Pour plus d’informations, vous pouvez 
demander le rapport complet à la mairie.
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Synthèse du Conseil Municipal
Séance du 30 juillet 2025

Fixation des tarifs de la cantine
La délibération est présentée par Mme Nicole CHRISTIN. Pour faire face à 
l’augmentation du coût des repas et au déficit du service, le Conseil municipal a 
voté une augmentation limitée à 0,5 %, inférieure à l’inflation constatée.

Monsieur le Maire rappelle que le conseil municipal avait fait le choix, sur l’ensemble 
du mandat, de ne pas augmenter les tarifs de la cantine sur les premières années, 
en raison essentiellement de l’épidémie de COVID et des di�icultés que cela 
engendrait et puis par la suite, de suivre l’inflation, mais toujours à un niveau 
inférieur à l’inflation réellement constatée. 

Nouveaux tarifs appliqués dès le 1er septembre 2025 :
�  Élèves domiciliés à Crèvecœur : 5,21 € le repas / 2,49 € s’ils apportent leur repas
�  Élèves extérieurs : 6,06 € le repas / 3,36 € s’ils apportent leur repas
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Demande de subvention 
exceptionnelle de 
l’association sportive du 
Collège
La délibération est présentée par M. Pascal BARBIER. 
Cinq élèves ont participé au championnat de France 
UNSS d’athlétisme à Vannes. Pour accompagner leur 
engagement, le Conseil municipal a attribué une 
subvention exceptionnelle de 200 €.

Attribution d’une subvention exceptionnelle de 200 €.
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Présentation du projet architectural de logements et d’un 
hôpital local sur le site l’ancien collège
Monsieur le Maire rappelle que le Département de l’Oise 
a décidé il y a quelques années de délocaliser le collège 
historique du centre-bourg vers un nouveau site en 
périphérie, permettant la construction d’un établissement 
moderne désormais utilisé par les jeunes du territoire.

À la suite de ce déménagement, s’est posée la question de la 
reconversion du site de l’ancien collège, situé en cœur de ville, 
à proximité immédiate des services publics, de l’o�re de santé 
et des commerces.

La commune porte depuis plusieurs années un projet de pôle 
culturel  sur ces parcelles. Celui-ci a été retenu dans le cadre 
d’un programme national expérimental (PUCA), impliquant 
une procédure de dialogue compétitif. Trois groupements 
ont été présélectionnés et la phase d’étude est en cours, une 
première réunion du jury ayant déjà eu lieu.

Concernant les bâtiments historiques de l’ancien collège, 
encore propriété du Département, la commune avait 
exprimé le souhait d’y créer des logements pour seniors, 
jugée pertinente au vu de la situation centrale du site. 
Le Département a accepté cette proposition et a cédé les 
bâtiments à l’OPAC de l’Oise, qui les a ensuite transférés, avec 
la commune, à l’EPFLO. Cet établissement public est chargé 
des démolitions et des aménagements préalables à toute 
nouvelle construction.

Parallèlement, le Centre hospitalier Isarien a fait connaître 
son intérêt pour implanter sur la commune un hôpital de jour, 
besoin renforcé par la position de Crèvecœur-le-Grand, située 
au centre de la circonscription psychiatrique du nord-ouest 
du département.

Un accord global a été trouvé pour combiner les di�érents 
besoins : logements seniors, logements classiques favorisant 
la mixité intergénérationnelle, et équipements de santé. 
L’OPAC a donc lancé un concours architectural , à l’issue 
duquel un groupement conduit par Sogea Picardie a été 
retenu. Le projet prévoit la construction de :

�  40 logements, dont une partie destinée aux seniors ;
�  Un centre médico-psychologique  ;
�  Un centre d’accueil thérapeutique  ;
�  Un hôpital de jour .

Les porteurs du projet (OPAC, Sogea, GP Architectes, CHI) en 
ont présenté les grandes lignes. Monsieur le Maire précise que 
cette présentation et ces échanges ont lieu, conformément à 
sa demande, avant le dépôt du permis de construire prévu à 
l’automne, afin d’intégrer d’éventuels ajustements.

Acquisition de parcelles Place de la Gare
La commune a décidé d’acquérir deux parcelles voisines du MTVS (576 m� 
au total) pour 95 000 €. Cette opération permettra, à terme, de soutenir 
le développement du musée du train, en lien avec la Communauté 
d’Agglomération du Beauvaisis.

Acquisition des deux parcelles 
section AC n°37 pour 216 m� et 
section AC n°64 pour 360 m�.
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Synthèse du Conseil Municipal

Crédit photo : Nicolas CASTETS (Juin 2023)
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Transfert de propriété entre 
la CCOP et la commune

Demande de subvention 
à la Région pour « La Valse 
des Trains »

Š������������

Monsieur le Maire rappelle que l’arrêté préfectoral du 23 
novembre 2017 a acté le retrait de neuf communes, dont 
Crèvecœur-le-Grand, de la Communauté de Communes 
de l’Oise Picarde (CCOP) pour rejoindre la Communauté 
d’Agglomération du Beauvaisis (CAB) au 1er janvier 2018. 
Les conséquences financières de ce changement ont été 
réglées en 2024, mais il restait à finaliser le transfert de 
propriété de plusieurs parcelles situées sur la commune.

Conformément à la loi, le foncier intercommunal situé sur une 
commune qui change d’intercommunalité doit suivre cette 
commune. Ce transfert n’ayant pas été correctement e�ectué 
à l’époque, la délibération vise à régulariser le retour de ces 
terrains dans le patrimoine communal avant, le cas échéant, 
un transfert ultérieur à la CAB pour ses projets, notamment 
touristiques.

Les parcelles concernées se trouvent majoritairement le long 
de l’ancienne voie ferrée (La Maladrerie, Le Marachin, La 
Fosse Foucard…). Elles comprennent aussi l’ancien site dit 
« Citerne », acquis par la commune puis cédé à l’euro 
symbolique à l’ancienne Communauté de communes, pour 
développer le projet de train touristique. La régularisation 
permettra à la CAB de devenir propriétaire des bâtiments 
nécessaires à la poursuite du projet et au rapatriement des 
collections.

D’autres terrains situés à La Justice Sud longent le 
chemin de la Borde, dont l’élargissement est indispensable 
pour créer une voie au gabarit départemental et dévier le 
trafic poids lourds du centre-ville, enjeu anciennement 
bloqué par un refus de cession foncière. Une expropriation 
avait été engagée mais jamais finalisée avant la fusion 
intercommunale.

La récupération de ces parcelles permettra enfin d’envisager 
cet aménagement devenu prioritaire pour la sécurité et 
la tranquillité des habitants , même si son financement 
reposera désormais entièrement sur la commune.

La délibération est présentée par M. Jean-Claude BESSADE. 
En partenariat avec le MTVS, la commune organisera un 
événement exceptionnel mêlant histoire, musique et 
patrimoine ferroviaire , à l’occasion :

� Des 200 ans du premier train à vapeur ;
�  Des 200 ans de la naissance de Johann Strauss fils, 
compositeur autrichien.

Au programme :
� Rétrospective historique  retraçant l’histoire du train à 
vapeur ;
� Concert avec des musiciens du Philharmonique de 
l’Oise, mettant à l’honneur les valses de Strauss ;
� Initiation à la valse  avec un professeur de danse ;
� Espace « café viennois », avec dégustation de chocolat 
viennois, d’Apfelstrudel, de Sachertote et d’autres 
pâtisseries viennoises ;
� Circulation du train à vapeur entre Crèvecœur-le-Grand 
et Rotangy, avec un accompagnement musical.

Un budget de 18 800 € HT est prévu, avec une demande de 
subvention à la Région. Le Conseil municipal a validé la tenue 
de la manifestation.

Les Amis de Lourdes remercient les membres du 
Conseil Municipal pour l’attribution de la subvention 
de fonctionnement 2025.

Transfert des propriétés de parcelles suivantes avec la CCOP :
� La Maladrerie , pour une contenance de 11 301 m� (1ha 
13a 01ca), Section AC, n°86 ;
� Le Marachin , pour une contenance totale de 36 189 m� 
(03ha 61a 89ca), Section AC, n°106, 107, 108 et 109 ;
� Le Parquet d’Alouettes , pour une contenance totale 
de 600 m� (0ha 06a 00ca), 
section ZI, n°84 ;
� La Fosse Foucard, pour une contenance totale 
de 4 200 m� (0ha 42a 00ca), section ZI, n° 86 ;
� Le Hêtre , pour une contenance totale de 1 340 m� 
(00ha 13a 40ca), section ZN, n° 143 ;
� La Côte de la Borde, pour une contenance totale 
de 463 m� (00ha 04a 63ca), section ZE, n° 119, 121 ;
� La Justice Sud, pour une contenance totale 
de 3 119 m� (00ha 31a 19ca), section ZH, n° 147, 149, 
151, 153, 155, 157, 159, 161.

Demande de subvention régionale et validation de 
l’événement, avec le plan de subvention suivant :
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Subvention Région des Hauts de France 5 000 €

Sponsors et aides privées 5 000 €

Conseil Départemental 2 000 €

Vente de marchandise

Commune

500 €

1 300 €

Communauté d’Agglomération du Beauvaisis 5 000 €

Montant (HT)

18 000 €TOTAL HT

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h30.
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Présents
MM. et Mmes BOURLEAU Aymeric, BELLEPERCHE Sophie, VIGNAULT Jean-Pierre, 
CHRISTIN Nicole, BESSADE Jean-Claude, BARBIER Pascal, PELECH Sandrine, TARISSANT 
Benoît, BEDOUET Valérie, BOCLET Delphine, WARNAULT Vincent, MORES Stéphanie, 
DUFOUR Cécile, BOURSE Yohan, TISON François, Franck LORET, BARTHEL Cédryne, 
VAROQUIER Isabelle.

Absents excusés
Mmes DUVAL Martine (pouvoir à Aymeric BOURLEAU), LEGER Céline, GONDOL Chrystel, 
BORDEZ Denise, PORQUET Ursula (pouvoir à Stéphanie MORES), MM. SENECHAL Philippe, 
POUILLARD Bruno, D’HERMY Sylvain, CAVE Gaëtan.

Madame DUFOUR Cécile a été élue secrétaire à l’unanimité.

Le compte-rendu de la réunion du Conseil 
Municipal du 30 juillet a été approuvé 
à l’unanimité. Il s’agit ici d’une synthèse 
du procès-verbal du conseil municipal 
du 26 novembre 2025. 
Pour plus d’informations, vous pouvez 
demander le rapport complet à la mairie.

Synthèse du Conseil Municipal
Séance du 26 novembre 2025

Subventions de fonctionnement 2026 aux associations
Le Conseil Municipal a voté les subventions qui seront versées en 2026 aux 
associations locales. En réponse aux questions de Mme Cédryne BARTHEL, 
Monsieur le Maire a précisé  que les associations nouvellement créées peuvent 
recevoir une aide de base de 150 €, à condition de fournir un dossier complet. 
Certaines lignes a�ichées à 0 € correspondent à des structures bénéficiant 
d’aides indirectes (mise à disposition de locaux, matériel…). 

Le Conseil Municipal décide d’attribuer aux 
associations ci-dessous les subventions de 
fonctionnement suivantes :
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Association Subvention 2026

1 300 €

1 000 €

350 €

370 €

30 000 €

400 €

600 €

2 000 €

600 €

600 €

500 €

2 400 €

5 014,80 €

1 210 €

250 €

400 €

800 €

150 €

2 350 €

230 €

1 900 €

2 300 €

400 €

10 000 €

230 €

400 €

Association Colombophile

Tennis club

Aînés Dynamiques Crépicordiens

Union Sportive de Football

APEI

APC

Comité de Jumelage Obrigheim

Billard Club

La Guinguette de Crèvecœur

Judo Club

Comité des Fêtes

Amicale des Sapeurs Pompiers

UNACITA

Chorale Saint Nicolas

Association des Donneurs de Sang Bénévoles

Amis de Lourdes

Gymnastique Volontaire pour Adultes

SPA

Amicale des Petits Bourgeons

SNEMM

Harmonie Haudicœur

Ligue contre le Cancer

Association Culture et Vie Sociale Hôpital

Loisirs Cyclisme Crèvecœur

Pétanque Crépicordienne

Coopérative Scolaire École Maternelle

Association Subvention 2026

131 943,80 €

800 €

2 000 €

1 000 €

200 €

600 €

250 €

350 €

500 €

50 €

1 000 €

450 €

4 000 €

250 €

350 €

200 €

8 000 €

1 100 €

396 €

300 €

1 500 €

250 €

450 €

38 000 €

350 €

3 843 €

TillyCœur

La Pause Crépicordienne

Association François Ier

Association Sportive du Collège

ALPHA MA

Coopérative Scolaire École Primaire

MTVS

Scrabble Club Crépicordien

Restos du Cœur

Centre Social - fonctionnement

Jetons un œil sur l’avenir

Association Les Pot’Agers

Amicale Henri Villette

Collège Jéhan Le Fréron

Les Compagnons Artistes

Association pour la connaissance et la conservation des calvaires

Ciné-Rural

Association Crépicordienne pour la promotion de la Culture

Roller Hockey 60

Alternative Musicale

Foyer Socio-éducatif du Collège

La Roulotte des Artistes

Club de Volley Ball

Le Dé à Coudre

Alliance Équestre Crépicordienne

TOTAL
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Révision des tarifs communaux pour 2026

Comme chaque année, les tarifs municipaux applicables à 
partir du 1er janvier 2026 ont été révisés. Il est proposé cette 
année de réévaluer les tarifs de l’année 2026 à 1%.

Le Conseil Municipal décide de fixer le montant des 
redevances et autres de la commune à partir du 1er janvier 
2026, comme suit :
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Désignation Pour les Sociétés 
locales

Pour les Sociétés 
extérieures

LOCATION DE LA SALLE DES FÊTES

LOCATION DU PAVILLON DE LA ROCHEFOUCAULD

LOCATION DE MATÉRIEL

PODIUM ET BARNUM

LOCATION DU REZ-DE-CHAUSSÉE DU CRÉPICORDIUM

0 €

0 €

150 €

150 €

0 €

0 €

225 €
337 €

262 €

225 €

0 €

422 €

60 €

280 €

78 €

424 €

1,28 €

225 €

5,51 €

0 €

0 €

139 €

1,45 €

3,22 €

0,73 €

1,67 €

7,37 €

225 €

18,02 €

300 €

0 €

424 €

0 €

2,15 €

30,13 €

1,67 €

28,60 €

55,80 €

18,02 €

1,13 €

240 €

240 €

269 €

176 €

269 €

269 €

417 €
538 €

538 €

303 €

0 €

695 €

60 €

440 €

78 €

663 €

2,01 €

360 €

9,70 €

360 €

0 €

220 €

1,45 €

3,22 €

0,73 €

2,49 €

13,08 €

225 €

18,02 €

300 €

360 €

663 €

0 €

2,15 €

30,13 €

1,67 €

28,60 €

55,80 €

18,02 €

1,13 €

Arbre de Noël

Vin d’honneur (mariage)

Vin d’honneur (mariage)

Théâtre

Matinée dansante

Manifestation à but lucratif

Manifestation à but lucratif

Manifestation à but lucratif ou repas

Deuil

Verres (pack de 10)

Casse de verre (l’unité)

Chaises (l’unité)

Tables (l’unité)

Barrières (l’unité)

Dégradation chaise, table, barrière (l’unité)

Plateau (ml)

Plateau, soit 13,50 m� et un escalier

Dégradation de plateaux ou tréteaux

Plateau supplémentaire

Table ronde (l’unité)

Escalier supplémentaire

Dégradation de table ronde

Barnums (le m� / jour)

Plateau (ml)

Caution forfaitaire propreté (location salle)

Vin d’honneur (associations)

Vin d’honneur (associations)

Concours de carte, Loto

Assemblée Générale

Assemblée Générale

Repas, banquets, communions, mariages, congrès :

2 journées
1 journée

Repas, banquets, communions, mariages, congrès :

2 journées
1 journée

Bal, spectacles, variétés ou dîner dansant

Manifestation à but non lucratif

Manifestation à but non lucratif

1 journée
Location de la sonorisation

2 journée

Table ronde (l’unité)

Désignation Prix pour 2026

MARCHÉ

CONCESSION DU CIMETIÈRE

CONCESSION DU COLUMBARIUM

TRAVAUX RÉALISÉS PAR LES SERVICES COMMUNAUX

BIBLIOTHÈQUE

CIRQUE

FÊTES FORAINES

DIVERS

Droit de place (mètre linéaire)

15 ans

15 ans

Tracteur avec l’épareuse et chau�eur

Adhésion annuelle enfants

Occupation domaine public

Occupation domaine public manèges

Location annuelle jardin Rue des Champs

Prix du Kw/h refacturé aux forains

Occupation domaine public 
caravanes et véhicules

Organisation d’ateliers ou de séances collectives 
à but lucratif pour la location de salles

Trentenaires

Trentenaires

Télescopique avec chau�eur

Adhésion annuelle adultes

Caution

Cinquantenaires

Cinquantenaires

Agent avec petit matériel d’élagage

Plaque Colonne du souvenir

Agent des services techniques

Agent des services administratifs

Droit de place par an 
(marché dimanche matin)

Raccordement électrique

2,93 € / jour, par
caravane et véhicule

11,31 € forfaitaire
par séance

0,89 €

122 €

257 €

1,92 €

162 €

390 €

3,84 €

0,57 € /m� par fête

0,42 € le Kw/h

45 € / jour

500 €

52 €

96 €

96 €

51 €

41 €

44 €

370 €

659 €

20 €

5,15 €

844 €
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Décision modificative n°2/2025 du budget communal
Monsieur le maire rappelle que le conseil municipal a voté 
le budget de la commune lors de sa réunion en date du 29 
janvier 2025. Cette décision permet d’ajuster certains postes 
du budget 2026, comme la voirie, les assurances ou encore les 
dépenses liées au personnel et aux festivités.

Le Conseil Municipal émet un avis 
favorable à la décision modificative, 
comme suit :
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Synthèse du Conseil Municipal

Désignation Dépenses

Diminution 
de crédits

Diminution 
de crédits

Recettes

Augmentation 
de crédits

Augmentation 
de créditsFONCTIONNEMENT

0 € 0 € 0 €20 000 €

0 € 0 € 0 €30 500 €

0 € 0 € 10 000 €0 €

0 € 0 € 2 000 €0 €

0 € 0 € 0 €8 000 €

0 € 0 € 0 €25 000 €

0 € 0 € 2 300 €0 €

0 € 0 € 5 000 €0 €

0 € 0 € 0 €2 500 €

0 € 0 € 0 €12 000 €

0 € 0 € 4 500 €0 €

0 € 0 € 1 500 €0 €

0 € 0 € 0 €500 €

0 € 0 € 0 €20 000 €

0 € 1 000 € 0 €0 €

0 € 0 € 2 500 €

0 € 0 €

0 €

25 000 € 0 €

0 € 0 € 0 €20 000 €

0 € 0 € 0 €6 500 €

0 € 1 000 € 0 €0 €

0 € 0 € 3 500 €

85 000 € 0 €

0 €

0 € 0 €

0 € 0 € 0 €5 000 €

0 € 0 € 25 000 €0 €

0 € 0 € 94 000 €0 €

0 € 0 € 1 700 €

0 € 0 €

0 €

60 000 € 0 €

Étude ancien collège

Gestion des eaux pluviales

Entretien et réparations voiries

Autres personnel extérieur

Remboursement rémunérations personnel

Participation État

Documentation générale et technique

Cotisations URSSAF

Dotation solidarité communautaire

Participation Département

Fêtes et cérémonies

Cotisations autres organismes sociaux

Dotation forfaitaire commune solidarité rurale

Subvention fonctionnement GFP rattachement

Primes assurances multirisques

Personnel titulaire

Redevance occupation domaine public

Participation Région

Annonces et insertions

Cotisations caisses retraites

Fonds Départemental Communes

Participation autres communes

Transports collectifs divers

Remboursement rémunérations personnel

Dotation solidarité rurale

Autres produits divers gestion courante

Travaux divers de voirie

TOTAL FONCTIONNEMENT

TOTAL GÉNÉRAL

TOTAL FONCTIONNEMENT 85 000 €

0 €

150 000 €

85 000 €

150 000 €

150 000 €

0 €

2 000 €

0 €

152 000 €

INVESTISSEMENT

Crédit photo : Nicolas CASTETS (Juin 2023)
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Demande de subvention à la 
Communauté 
d’Agglomération
du Beauvaisis

Marché public relatif 
à la fourniture de 
combustible pour les 
bâtiments communaux

Monsieur le Maire explique que le Conseil Municipal peut 
présenter à la CAB deux dossiers de travaux d’investissement 
qui pourraient être subventionnés au titre du Fond de 
Développement Communautaire :

� Travaux de sécurisation pour les usagers 
de la maison de santé ;
� Acquisition de 16 abris de jardin.

M. François TISON demande si les acquisitions d’abris font 
suite aux travaux de remise en état antérieurs. Monsieur le 
Maire précise que ces remplacements s’inscrivent dans la 
continuité des investissements précédents.

Le Conseil Municipal décide d’approuver la réalisation des 
travaux, d’adopter le financement proposé et de solliciter 
la CAB pour une subvention au moins égale au plan de 
financement ci-dessous :

L’entreprise retenue est TOTAL PROXY ÉNERGIES 
NORD EST. Monsieur le Maire est autorisé à signer 
toutes les pièces du marché et peut prendre toute 
décision concernant l’exécution et le règlement dudit 
marché.Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide 

d’approuver la réalisation des travaux, d’adopter le 
financement proposé et de solliciter la CAB pour une 
subvention au moins égale au plan de financement suivant :
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Subvention CAB (25%)

Part communale (75%)

4 640,62 €

13 921,84 €

18 562,46 €TOTAL HT

Subvention CAB (25%)

Part communale (75%)

4 642,27 €

13 926,81 €

18 569,08 €TOTAL HT

Monsieur le Maire explique que la commune a lancé 
une consultation pour la fourniture de combustible 
des bâtiments communaux dans le cadre d’un 
accord-cadre de quatre ans. Ce type de marché 
prévoit la sélection de plusieurs fournisseurs (jusqu’à 
trois), remis en concurrence à chaque commande 
afin d’obtenir le meilleur prix.

À chaque besoin, les fournisseurs retenus seront 
sollicités par courriel le matin pour transmettre 
leur o�re de prix dans la journée. La commande 
sera attribuée au fournisseur le moins cher, avec 
possibilité de se tourner vers le second en cas 
d’indisponibilité du premier. La consultation a été 
publiée le 26 septembre 2025 sur la plateforme 
o�icielle et dans les annonces légales. 

Sept entreprises ont retiré le dossier, mais une seule 
a répondu : TOTAL PROXI ÉNERGIES NORD EST, 
proposée par Monsieur le Maire comme attributaire 
du marché après analyse de l’o�re.

Adhésion au contrat groupe du Centre de Gestion de l’Oise

Le contrat est conclu pour 4 ans à compter du 1er janvier 
2026, avec une possibilité de résiliation annuelle sous préavis 
de 6 mois. Il couvre l’ensemble des risques principaux 
(maladie, accident de service, maternité, invalidité, décès…).
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Le contrat actuel d’assurance des risques statutaires de 
la commune, souscrit auprès de GRAS SAVOYE, arrive à 
échéance au 31 décembre 2025. 

Il est basé sur un taux de 5,46 %, avec une franchise de 
30 jours et un remboursement limité à 20 % des charges 
patronales, pour une masse salariale d’environ 600 000 € (soit 
une cotisation annuelle de 32 760 €).

Le Centre de Gestion de l’Oise (CDG60) a proposé à la 
commune d’adhérer à un contrat groupe mutualisé, destiné 
aux collectivités de moins de 30 agents, ce qui est le cas de 
Crèvecœur-le-Grand. Cette mutualisation permet d’obtenir 
un contrat plus protecteur  et financièrement avantageux, 

malgré la sinistralité de la commune. L’o�re retenue, portée 
par l’assureur Relyens, prévoit :

�  Un taux de 5,27 %,
�  Des frais de gestion de 0,26 %,
�  Soit un total de 5,53 %,
�  Avec un remboursement intégral des charges patronales.

Crédit photo : Ale Sat - unsplash.com
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Convention avec la SPA

Convention de partenariat avec 
le Théâtre du Beauvaisis
La délibération est présentée par M. Jean-Claude BESSADE. Le Théâtre du 
Beauvaisis propose une programmation culturelle pluridisciplinaire 
accessible à tous les publics, y compris en milieu rural grâce à son 
dispositif d’itinérance. La commune de Crèvecœur-le-Grand souhaite 
s’associer à cette démarche afin de favoriser l’accès aux spectacles pour 
ses habitants.

Dans ce cadre, le spectacle « Je vous aime » sera accueilli à la salle des 
fêtes, avec une jauge maximale de 100 spectateurs. La commune assurera 
la communication, les réservations et l’accueil du public, et mettra 
gratuitement la salle à disposition. Le tarif unique est fixé à 6 €, et les 
recettes reviendront intégralement au Théâtre du Beauvaisis.

En complément, la commune a réservé des billets pour trois spectacles 
de la saison 2025-2026 présentés à Beauvais, pour un montant maximal 
de 460 € TTC.

La mise en œuvre de ce projet nécessite l’autorisation du Conseil municipal 
pour signer la convention de partenariat.

Monsieur le Maire signe la convention de partenariat 2025/2026 avec le 
Théâtre du Beauvaisis, et toutes les pièces a�érentes.

La convention avec la SPA d’Essuilet et de l’Oise, pour les années 2026 
à 2028, est signée, ainsi que toutes les pièces a�érentes.
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Adhésion au contrat 
groupe du Centre de 
Gestion de l’Oise

Le contrat est conclu pour 4 ans à compter 
du 1er janvier 2026, avec une possibilité de 
résiliation annuelle sous préavis de 6 mois. 
Il couvre l’ensemble des risques principaux 
(maladie, accident de service, maternité, 
invalidité, décès…).
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Monsieur le Maire explique que le contrat 
actuel d’assurance des risques statutaires de 
la commune, souscrit auprès de GRAS SAVOYE, 
arrive à échéance au 31 décembre 2025. 
Il est basé sur un taux de 5,46 %, avec une 
franchise de 30 jours et un remboursement 
limité à 20 % des charges patronales, pour une 
masse salariale d’environ 600 000 € (soit une 
cotisation annuelle de 32 760 €).

Le Centre de Gestion de l’Oise (CDG60) a 
proposé à la commune d’adhérer à un contrat 
groupe mutualisé, destiné aux collectivités 
de moins de 30 agents, ce qui est le cas de 
Crèvecœur-le-Grand. 

Cette mutualisation permet d’obtenir un 
contrat plus protecteur  et financièrement 
avantageux, malgré la sinistralité de la 
commune. L’o�re retenue, portée par 
l’assureur Relyens, prévoit :

�  Un taux de 5,27 %,
�  Des frais de gestion de 0,26 %,
�  Soit un total de 5,53 %,
�  Avec un remboursement intégral des 
charges patronales.

Monsieur le Maire explique que dans le cadre d’une coopération 
entre la Société Protectrice des Animaux (SPA) d’Essuilet et de 
l’Oise et la commune de Crèvecoeur le Grand, il est envisagé de 
continuer de leur confier la fourrière pour la divagation des chiens 
et des chats.

Pour cela la SPA s’engage à recueillir les animaux préalablement 
capturés par les services communaux, en état de divagation sur son 
territoire, à les transporter en son centre d’accueil, à les héberger, à en 
rechercher les propriétaires, et à en assurer la surveillance sanitaire 
conformément à la législation en vigueur. Pour information, le coût 
estimé pour 2026 est de 5 014.80 €, soit 1.40 € par habitant.

Synthèse du Conseil Municipal

Crédit photo : Uriel Soberanes - unsplash.com
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Convention de partenariat dans le 
cadre du projet DÉMOS en Beauvaisis
La délibération est présentée par M. Jean-Claude BESSADE. Le dispositif DÉMOS 
(Dispositif d’Éducation Musicale et Orchestrale à vocation Sociale) est un 
programme national porté par la Philharmonie de Paris, visant à favoriser l’accès 
à la musique pour les enfants de 7 à 14 ans, notamment en zones rurales et 
quartiers prioritaires. Il repose sur la pratique collective en orchestre sur une durée 
de trois ans.

Dans le Beauvaisis, un nouveau projet DÉMOS 3 a été o�iciellement lancé en 
novembre 2025 par la Communauté d’Agglomération du Beauvaisis (CAB), en 
partenariat avec la Philharmonie de Paris. Six groupes d’enfants ont ainsi été 
constitués, dont un à Crèvecœur-le-Grand.

Chaque enfant bénéficie :
�  D’un instrument prêté  gratuitement
� De 3h30 à 4h de cours par semaine
�  D’un encadrement par des musiciens professionnels 
et un intervenant du champ éducatif.

Les enfants se retrouvent également régulièrement pour des répétitions collectives, 
qui aboutissent chaque année à un grand concert.

La commune de Crèvecœur-le-Grand a souhaité accueillir un groupe DÉMOS et 
confie la coordination locale du projet à la bibliothécaire municipale, en lien avec 
la CAB. Une convention de partenariat de trois ans encadre la mise en œuvre du 
dispositif.

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer cette convention de 
partenariat avec la Communauté d’agglomération du Beauvaisis (CAB), et toutes les 
pièces a�érentes.
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Rapport 
d’activités 2024 
du syndicat 
d’Énergie de 
l’Oise

Le Conseil Municipal prend acte 
du rapport d’activités 2024 du 
Syndicat d’Énergie de l’Oise.
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Monsieur le Maire explique que 
conformément au Code Général 
des Collectivités territoriales, le 
rapport d’activités du syndicat 
d’énergie de l’Oise doit faire 
l’objet d’une communication 
au conseil municipal en séance 
publique au cours de laquelle 
les délégués syndicaux sont 
entendus. Une copie de ce 
rapport a été joint à la notice 
explicative.

Rapport 
d’activités 2024 
de l’ADTO-SAO

Le Conseil Municipal approuve le 
rapport de l’élu à la collectivité 
pour l’année 2024 de la SPL 
ADTO SAO, donne quitus au 
représentant de la collectivité 
pour l’année 2024 et autorise 
Monsieur le Maire à signer la 
délibération.
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Monsieur le Maire explique que 
conformément au Code Général 
des Collectivités territoriales, 
le rapport d’activités de l’ADTO-
SAO doit faire l’objet d’une 
communication au conseil 
municipal en séance publique par 
le représentant de la collectivité. 
Une copie de ce rapport à été 
joint à la notice explicative.
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Désignation d’un 
représentant pour la 
signature d’un acte 
administratif suite à la 
dissolution de la CCOP

Transfert de compétence 
« éclairage public – réseau 
téléphonie lié » au SE60

Contrat local de sécurité
Monsieur le Maire explique que l’État,  la commune de 
Crèvecœur-le-Grand et l’ensemble des partenaires de 
la sécurité s’engagent conjointement, dans le cadre du 
programme Petites Villes de Demain, pour renforcer la 
sécurité et la tranquillité des habitants par la signature 
d’un contrat local de sécurité. Ce document formalise 
les engagements réciproques entre la commune et la 
gendarmerie de l’Oise.

Ces dernières années, de nombreuses actions ont déjà été 
mises en œuvre :

� Extension et modernisation  de la vidéoprotection, avec 
une couverture complète des entrées et sorties de la ville,
� Restructuration de la police municipale, permettant 
davantage d’interventions,
� Renforcement de la coopération  avec la gendarmerie.

La brigade de gendarmerie compte aujourd’hui 19 militaires, 
dont une unité du PSIG (Peloton de Surveillance et 
d’Intervention), assurant une présence renforcée et des 
interventions rapides . La commune accompagne également 
l’État pour faciliter le logement des gendarmes, afin de 
maintenir ces e�ectifs élevés.

Par ailleurs, la réouverture mensuelle de la brigade au 
public a pu être obtenue, permettant aux habitants un accès 
direct aux services de la gendarmerie, en complément des 
dispositifs de rendez-vous et de pré-plainte en ligne.

L’ensemble de ces actions contribue à renforcer la présence 
des forces de l’ordre, la prévention et la sécurité quotidienne 
sur le territoire communal.

Monsieur le Maire explique que Madame Patricia 
LECLERCQ, liquidatrice de l’ex-Communauté 
de Communes de l’Oise Picarde (CCOP) rédige 
actuellement l’acte de transfert de propriété 
de la déchetterie vers les 9 communes. 

Pour pouvoir finaliser enfin ce dossier, il est nécessaire 
de prendre une délibération spéciale nommant la 
première adjointe pour représenter la commune et 
signer l’acte de transfert.

Le Conseil Municipal approuve le contrat triennal de sécurité 
2025-2028, autorise Monsieur le Maire ou son représentant 
de signer le contrat et donne pouvoir à Monsieur le Maire de 
signer tout document relatif à cette a�aire.

Le Conseil Municipal décide de transférer au SE60 la maîtrise 
d’ouvrage des « Travaux coordonnés sur les réseaux liés 
EP-RT ».

Le Conseil Municipal nomme Madame Sophie 
BELLEPERCHE, première adjointe au Maire, 
afin de représenter la Commune lors de la signature 
des actes à venir.
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Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que Le 
Syndicat d’Énergie de l’Oise (SE60), propriétaire des 
réseaux électriques basse et moyenne tension, est seul 
habilité, avec Enedis, à intervenir sur ces infrastructures. 
Il propose aux communes une compétence optionnelle leur 
permettant de lui confier la maîtrise d’ouvrage des travaux 
coordonnés concernant l’éclairage public et les réseaux 
téléphoniques liés aux travaux électriques (enfouissement, 
extension, renforcement…).

Ce dispositif permet à la commune de bénéficier :
�  D’une expertise technique  complète,
�  De la coordination  avec les di�érents opérateurs,
�  Du montage des dossiers de subventions,
�  Et de la réalisation des travaux  dans le respect des 
marchés publics.

En contrepartie, la commune participe financièrement à 
la part des travaux restant à sa charge, tout en bénéficiant 
d’aides financières, variables selon le niveau de transfert de 
la taxe sur l’électricité. Le Maire propose de confier au SE60 
la compétence « Travaux coordonnés sur les réseaux liés à 
l’éclairage public et aux réseaux téléphoniques ».

Synthèse du Conseil Municipal

Crédit photo : Nicolas CASTETS (Juin 2023)
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Transfert de parcelles à la CAB sur 
l’emprise du train à vapeur

Construction d’un terrain synthétique 
pour le club de foot de Crèvecœur

Jugement 
du tribunal 
correctionnelMonsieur le Maire explique au conseil municipal que ce point de l’ordre du jour 

est ajourné et il sera traité lors d’une prochaine réunion de conseil municipal à la 
demande des services de la CAB.

M. Pascal BARBIER rappelle les réflexions engagées lors du mandat 
concernant la construction d’un terrain synthétique pour le club de football, 
projet conditionné à la réalisation d’autres équipements structurants. 
Monsieur le Maire rappelle qu’un engagement avait été pris en 2020 : étudier la 
faisabilité d’un terrain synthétique sur la base du terrain stabilisé existant. 

L’étude a bien été menée, mais elle a révélé plusieurs obstacles importants :
�  Le réaménagement du terrain stabilisé dépasserait 1 million d’euros , même 
en conservant le drainage existant, auxquels s’ajouteraient des frais d’entretien 
réguliers
�  Les premiers revêtements synthétiques utilisaient des matériaux aujourd'hui 
reconnus comme potentiellement dangereux . De nouvelles technologies 
semblent résoudre ces problèmes, mais la commune reste prudente tant que les 
garanties ne sont pas totalement établies pour la santé des joueurs.
�  Certains joueurs de l’équipe première ne souhaitent pas jouer sur synthétique 
et un investissement aussi lourd doit être massivement soutenu par les 
usagers, ce qui n’est pas encore le cas.
�  La reconstruction du tennis couvert, devenu impraticable en cas de pluie, est 
jugée prioritaire et doit être réalisée avant d’envisager un terrain synthétique.

La commune étudie l’idée d’engazonner le terrain stabilisé, moins coûteux et 
plus rapide à mettre en œuvre, afin de disposer de trois terrains en herbe, tous 
utilisables par presque tous les temps.

Monsieur le Maire souligne les e�orts conséquents engagés ces dernières 
années :

�  Éclairage du troisième terrain ;
�  Rénovation des vestiaires et du club-house ;
�  Amélioration du système d’arrosage ;
�  Interventions techniques régulières sur les terrains 
(en particulier le terrain d’honneur) ;
�  Renforcement du drainage, engazonnement…

Ces investissements représentent chaque année l’équivalent de la subvention 
du club, en soutien direct à l’USC.

Monsieur le Maire informe le conseil 
municipal du jugement rendu par le 
tribunal correctionnel le 9 octobre, 
un an après l’agression dont il avait 
été victime le 9 octobre 2024. Les faits 
concernaient des menaces de crimes 
ou délits, des outrages et des propos 
di�amatoires, survenus d’abord dans un 
espace privé, puis dans l’espace public, 
en présence de témoins et d’agents 
assermentés. 

L’auteur des faits, M. Philippe 
LORANGER, a été poursuivi pour cinq 
chefs d’accusation. Deux d’entre eux, 
relatifs à la di�amation, ont été déclarés 
prescrits. Les trois autres ont conduit 
à une condamnation : une amende 
délictuelle de 400 euros, le versement 
de 300 euros au titre du préjudice subi 
par le Maire, ainsi que 800 euros de frais 
de procédure.

M. François TISON demande si c’était 
une première condamnation ou s’il 
y en avait eu d’autres par le passé. 
Monsieur le Maire précise que cette 
condamnation est, à sa connaissance, 
la première pour ce type de faits, tout en 
indiquant que des attestations d’autres 
maires victimes de comportements 
similaires figuraient au dossier. Il est 
également rappelé qu’à l’audience, le 
casier judiciaire de l’intéressé faisait 
état de condamnations antérieures 
pour altération frauduleuse de la vérité 
et pour escroquerie.

Š������������
L’association Tillycœur remercie 
les membres du Conseil Municipal 
pour l’attribution de la subvention 
de fonctionnement 2025.

Crédit photo : Nicolas CASTETS (Juin 2023)
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Pétition concernant la rue de la Rochefoucauld
Monsieur le Maire informe le conseil municipal de la 
pétition initiée par certains habitants de la rue de La 
Rochefoucauld concernant l’évolution du trafic et les 
nuisances liées à la circulation. Il rappelle que dès 2018, 
des riverains avaient alerté la commune sur les di�icultés 
de circulation piétonne et les risques liés à l’étroitesse des 
trottoirs. 

Une étude avait alors été lancée afin d’évaluer des solutions 
de sécurisation pour cette rue ainsi que pour la rue Victor 
Hugo, confrontée aux mêmes problématiques. Cette étude 
avait fait l’objet d’une présentation publique à l’été 2019, sans 
remarques particulières de la part des habitants.

Lors de la réalisation des aménagements, la municipalité 
avait décidé d’augmenter le nombre de places de 
stationnement par rapport aux prévisions initiales, avec une 
hausse de 33 % rue de La Rochefoucauld et de 77 % rue Victor 
Hugo, afin de répondre aux besoins des riverains. Monsieur le 
Maire rappelle que la commune reste attentive aux situations 
particulières et adapte les aménagements lorsque cela est 
possible. Il précise que les objectifs principaux des travaux, 
à savoir la sécurisation des cheminements piétons et le 
ralentissement du trafic, sont aujourd’hui considérés comme 
atteints.

La municipalité a eu connaissance de la pétition à la fin du 
mois de juin. Après une médiatisation du sujet, Monsieur le 
Maire a été o�iciellement saisi à la mi-octobre et a reçu les 
auteurs de la pétition le 24 octobre afin d’échanger sur les 
nuisances constatées. Certaines propositions formulées ont 
été jugées réalisables, d’autres non, notamment pour des 
raisons techniques ou réglementaires, comme l’instauration 
d’un sens unique.

Un rendez-vous a ensuite été organisé le 14 novembre avec 
les services départementaux des routes afin d’actualiser 
les données de circulation. À la suite de cet échange, 
des dispositifs de comptage ont été installés rue de La 
Rochefoucauld afin d’obtenir des statistiques précises du 
trafic . En parallèle, une présence renforcée et plus visible de 
la gendarmerie a été mise en place depuis la fin octobre.

La commune attend désormais les résultats des mesures 
réalisées par le département afin d’étudier, si nécessaire, de 
nouveaux ajustements ou des solutions expérimentales, dans 
l’objectif de réduire les nuisances subies par les riverains et 
d’améliorer la situation.

Synthèse du Conseil Municipal

Crédit photo : Nicolas CASTETS (Juin 2023)
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Source : Nouvel Obs. Disponible en ligne. URL  :  la-conjugaison.nouvelobs.com/sudoku/di�icile.php
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Galette des rois
Dessert traditionnel de la nouvelle année

Ingrédients
pour 6 personnes

�  2 pâtes feuilletées
�  100 g de sucre
�  75 g de beurre tendre
�  140 g de poudre 
d’amande
�  2 œufs
�  1 jaune d’œuf
�  1 fève

	��� Placer une pâte feuilletée 
dans un moule à tarte, piquer la 
pâte avec une fourchette.

��  Dans un saladire, mélan-
ger la poudre d’amandes, le sucre, 
les 2 œufs et le beurre mou.

��  Placer la pâte obtenue 
dans le moule à tarte et y cacher la 
fève.

��  Recouvrir avec la 2e pâte 
feuilletée, en collant bien les 
bords.

��  Faire des dessins sur le 
couvercle et badigeonner avec le 
jaune d’œuf.

��  Enfourner pendant 20 à 30 
minutes à 200°C (th 6-7) ; vérifier 
régulièrement la cuisson !
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Coin détente

Voici les réponses au jeu des 7 erreurs 
du mois dernier ! 
Les aviez-vous toutes trouvées ? 

”���������������������������
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Janvier 2026
Une année qui démarre sous le signe de la culture !
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Le conservatoire du Beauvaisis 
et la Ville de Crèvecoeur-le-Grand 

Samedi 31 janvier de 14h à 
15h30 puis de 17h à 18h30
et dimanche 1er février 
de 16h à 17h30
Salle des fêtes

La ville de Crèvecoeur-le-Grand et 
le conservatoire du Beauvaisis vous 
invitent à découvrir le travail des 
élèves et des professeurs à travers 
di�érents concerts. 

Événement

à ne pas manquer !

Gratuit et ouvert à tous. 
Renseignements au 03 44 46 87 11

•�������������
•���������������������

Vendredi 9 janvier à 19h
Salle des Fêtes

Ville de Crèvecœur-le-Grand

š���������
����ˆ

Mardi 27 janvier à 20h
Salle des fêtes

Tarif : 5 € plein tarif | 4 € pour les moins 
de 16 ans et les titulaires de la carte de 
soutien

Renseignements : 03 44 48 37 30
contact@cinerural60.com
www.cinerural60.com

La salle des fêtes se transforme en 
salle obscure pour une soirée cinéma 
exceptionnelle dans le cadre du 
programme Ciné Rural – Au-delà de 
l’écran.

Venez découvrir le film Insaisissable 3, 
dans lequel les Cavaliers sont de retour 
pour le braquage le plus impressionnant 
jamais imaginé. 

Un rendez-vous convivial à partager 
en partenariat avec La Pause 
crépicordienne.

Ciné Rural 60, en partenariat avec 
La Pause crépicordienne et la Ville 
de Crèvecœur-le-Grand

Février

”��›�•������������”���

Dimanche 8 février à 15h
Salle des fêtes

Ensemble Thaïs, Chœur Aquilon

Tarifs : 7€ / 5€ pour les moins de 15 
ans. Réservation obligatoire 
à la Bibliothèque municipale 
au 03 44 13 30 02

”���������������œ›�������

Samedi 14 février à 18h
Salle des fêtes

Amicale des Sapeurs-Pompiers 
de Crèvecœur-le-Grand

Tarifs : 2€ le carton, 10€ les 6 
cartons, 20€ les 13 cartons. 
Inscriptions et réservations 
au 03 44 46 50 20

•�������ž�Š�����ŒŒ�Ÿ

Samedi 7 février 
Pavillon de la Rochefoucauld

Ville de Crèvecœur-le-Grand

Venez écouter les grands standards 
de la musique américaine avec la 
formation « Route 66 » !
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CRÈVECOEUR-LE-GRAND

PÔLE UNIFIÉ
DE L’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE DU BEAUVAISIS

CONSERVATOIRE

SALLE DES FÊTES
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LES ORCHESTRALES

14h00 - 15h30
17h00 - 18h30

ENSEMBLES À VENTS
ENSEMBLES À CORDES

CHORALES

DIMANCHE 1ER FEVRIER
16h00 - 17h30

EVEIL
JEUNES ENSEMBLES

ENSEMBLES DE MUSIQUES ANCIENNES

SAMEDI 31 JANVIER
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